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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2022-035 

Séance du 30 septembre 2022 

L'an deux mille vingt-deux et le trente septembre à 19 heures, le Conseil Municipal 
de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 
loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gérard DAUTREPPE, 
Maire. 

Présents : BARTHELEMY Lucrèce, CHARRIERE Frédéric, CLOQUEMIN Marielle, 
FERRANDEZ Emeline, JACOB Valérie, JEANMONOD Cécile, LIMOUSIN Henri, 
MANGEON Cyril, MOLOT Bernard. 

Procuration(s) : ACCABAT Samuel donne procuration à LIMOUSIN Henri, LEMAHIEU 
Danielle donne procuration à DAUTREPPE Gérard, MARTINELLI Jean-François donne 
procuration à MOLOT Bernard. 

Absent(s) excusé(s) : -

Absent(s) : BARLIER Bruno, WLODARCZYK Isabelle. 

1 OBJET I TARIFS DES SERVICES PERISCOLAIRES 

M. l'adjoint aux finances fait part du projet d'augmentation des tarifs des services périscolaires
de l'école Françoise Dolto.

En effet, actuellement la garderie scolaire est facturée à 1 € la demi-journée et 2 € la journée. 
Il est proposé de ne pas modifier ces montants. 

Toutefois, et concernant les repas, il est envisagé une augmentation du tarif, à ce jour, fixé à 
3,60 €/repas. Ce tarif n'a pas évolué depuis 2017. Il est proposé de prendre en compte 
l'augmentation du traiteur et de fixer le nouveau tarif du repas à 3,90 €, à compter du 1er octobre 
2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 12 voix pour et 1 voix contre (FERRANDEZ 
Emeline): 

- APPROUVE le nouveau tarif du repas à 3,90 €, à compter du 1er octobre 2022.

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, Gérard DAUTREPPE 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours 
auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 
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